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ARTICLE ADDITIONNEL
AVANT L'ARTICLE UNIQUE, insérer |'article suivant:
Aprésle douziéme ainéade I’ article 49 du Reglement, est inséré un alinéaainsi rédigé :
« Une fois par session, un président de groupe d’ opposition peut faire obstacle a la mise en cauvre
de la procédure du temps |égidlatif programmé. »
EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a renforcer les droits des groupes d' opposition dans le cadre de la procédure

du temps légidatif programmé. Il vise a accorder a chague président de groupe d opposition, le
droit de faire obstacle al’ utilisation de cette procédure une fois par session.
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